
 

 
 

 

Conseil d’administration de la bibliothèque publique de Casselman  

Procès verbal 

Assemblée mensuelle du lundi 19 octobre 2020 

 

Présences ✅ 

Daniel Lafleur ✅ 

Guillaume Racine ✅ 

Huguette Boulerice ✅ 

Jérémie Lavergne  

Josée Castonguay ✅ 

Linda Desjardins-Bergeron ✅ 

Marcel Cléroux ✅ 

René Laflèche ✅ 

Sylvie Larivière ✅ 

Francine Desnoyers  

Marlène Gravel  



 

 

 

Conseil d’administration de la bibliothèque publique de Casselman  

 

1. Ouverture de l’assemblée publique  

 

 

Numéro de la résolution 2020-086 

 

Proposé par : Huguette Boulerice 

Appuyé par :  René Laflèche 

 

Qu’il soit résolu que la présente assemblée 

soit ouverte à 17 h . 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

 

Numéro de la résolution 2020-087 

 

Proposé par :  Sylvie Larivière 

Appuyé par : Huguette Boulerice 



 

 

 

Conseil d’administration de la bibliothèque publique de Casselman  

● Nous suivrons l’ODJ tel quel.  

 

 

 

Qu’il soit résolu que l’ordre du jour soit 

accepté, incluant les modifications 

apportées séance tenante, le cas échéant. 

 

3.  Déclaration(s) d’intérêt S/O 

4. Mise à jour 

 

4.1 Présentation du budget par René 

 

● René représentera le comité du CA de 

la Bibliothèque à la réunion du conseil 

municipal le 26 octobre 2020 prochain. 

 

 

4.2 Adoption du budget 

● Présentation par René des détails du 

budget de la Bibliothèque pour la 

prochaine année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro de la résolution 2020-088 

 

Proposé: René Laflèche 

Appuyé: Sylvie Larivière 

 



 

 

 

 

Conseil d’administration de la bibliothèque publique de Casselman  

Qu’il soit résolu que le budget de la 

Bibliothèque soit adopté afin d’être présenté 

au conseil municipal à la rencontre du 26 

octobre 2020. 

10.  Ajournement et prochaine assemblée 

La prochaine assemblée aura lieu le 

 

➔ Le lundi 25 janvier 2021 à 18 h 30 

➔ Le lundi 22 mars 2021 à 18 h 30 

➔ Le lundi 26 avril 2021 à 18 h 30 

➔ Le lundi 13 septembre à 18 h 30 

➔ Le lundi 25 octobre à 18 h 30 

➔ Le lundi 22 novembre 18 h 30 

Numéro de la résolution 2020-085 

 

 

Proposé par : Marcel Cléroux 

Appuyé par :  Huguette Boulerice 

 

Qu’il soit résolu que la présente assemblée 

soit ajournée à 17 h 30.  

   


